
inscription en premier cycle universitaire, sont obligatoirement 
soumis à la procédure d’admission préalable, sauf cas de dis-
pense prévus par le décret n° 71376 du 13 mai 1971 modifié.

De plus, un examen adapté à la formation envisagée vérifie 
leur niveau de compréhension de la langue française, sauf 
dans les cas prévus par le décret précité. Une note égale au 
supérieure à la moyenne ne vaut pas inscription dans l’éta-
blissement sollicité, la décision d’admission relevant exclusive-
ment de son ressort.

Lors de la procédure de préinscription et d’inscription, il 
importe d’examiner avec attention le parcours pédagogique 
des candidats afin de minimiser les risques d’erreurs d’orienta-
tion ou d’échecs.

Doivent être précisément étudiés les diplômes obtenus à 
l’étranger ainsi que les relevés de notes, en tenant compte 
de leur ancienneté et en vérifiant leur authenticité. Tout docu-
ment falsifié ou toute fausse déclaration entraîne une interdic-
tion d’inscription dans tous les établissements publics français. 
Cette sanction est prononcée à l’issue d’une procédure disci-
plinaire intentée par le président ou le directeur de l’établis-
sement à l’encontre de l’étudiant coupable de malversation 
frauduleuse.

Doivent également être examinés les motivations du candi-
dat, les raisons qui l’ont guidé à choisir telle filière, mention et 
établissement et son projet professionnel ou de recherche s’il 
envisage cette voie. 

Ces éléments doivent permettre aux autorités universitaires 
compétentes de déterminer, précisément, si la formation envi-
sagée correspond au profil pédagogique du candidat. 

J’ajoute qu’il convient de tenir compte, de l’appréciation des 
services de coopération et d’action culturelle dans les postes 
diplomatiques, lorsque ceux ci émettent un avis sur les can-
didatures. Leur connaissance du contexte éducatif local peut 
éclairer utilement l’établissement, dans sa décision de pré-ins-
cription ou d’inscription.

Il est souhaitable que, de votre part, vous informiez ces ser-
vices des décisions d’inscription que vous prenez.

2 -L’entrée des étudiants étrangers en France
Je vous rappelle qu’aux termes de la réglementation en 

vigueur, dont les principaux textes sont rappelés en annexe, 
l’admission au séjour en France est subordonnée à la présen-
tation d’un visa étudiant, d’une durée supérieure à 3 mois (visa 
de long séjour), ou d’un visa de long séjour temporaire d’une 
durée de 6 mois. Toutefois, sont dispensés de visa de long 
séjour :

- les ressortissants d’un État membre de la Communauté 
européenne ou d’un État partie à l’Espace économique euro-
péen ; 

- les étudiants polonais (convention bilatérale signée le 3 
juillet 2001) ;

Les étudiants étrangers trouveront ci-dessous le texte offi-
ciel qui régit les conditions d’inscription dans un établissement 
d’enseignement supérieur en France.

Les étudiants étrangers qui présentent leur candidature à 
l’ésaa Duperré sont en concurrence avec les étudiants fran-
çais. Leur attention est donc attirée sur le fait qu’il ne leur suffit 
pas de remplir les conditions énoncées ci-dessous pour pou-
voir s’inscrire. Ils doivent - tout comme les étudiants français 
- faire la preuve de leurs compétences dans le domaine solli-
cité.

Conditions d’inscription des étudiants étrangers dans les 
établissements d’enseignement supérieur. 
Circulaire N° 2002-214 du 15-10-2002. Boen n° 39 du 24 octo-
bre 2002.

L’accueil des étudiants repose sur le principe d’autonomie 
reconnue par la loi. La décision de leur inscription revient exclu-
sivement aux établissements d’enseignement supérieur.

En vertu du droit communautaire, les ressortissants d’un État 
membre de la Communauté européenne ou d’un État partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen sont placés dans 
la même situation que les nationaux.

La procédure concernant l’accueil et la formation des étu-
diants étrangers en France est réglementée par un ensemble 
de textes.

Elle s’articule autour des principes suivants :
- exigences de niveau équivalent pour les étudiants étran-

gers et français ;
- formalités d’inscription remplies dans leur pays, sauf pour 

les étrangers résidant en France ; 
- répartition de l’ensemble des étudiants entre les établis-

sements.
Afin d’améliorer les conditions de la formation des étudiants 

étrangers et de les placer dans une situation optimale de réus-
site, il me paraît souhaitable de rappeler quelques règles et 
principes auxquels les universités, les instituts et écoles doi-
vent veiller lors de la préinscription ou inscription des élèves 
étrangers.

1 - Situation scolaire ou universitaire du candidat
Le type d’établissement et la filière de formation envisagés 

déterminent les modalités de la procédure d’inscription.
Pour s’inscrire en CPGE, STS, IUT, IUP, en 2ème ou  3ème 

cycle, dans une formation qui recrute par concours au sur titre, 
l’inscription se fait auprès de l’établissement concerné sans 
procédure particulière. Je vous demande d’accorder une atten-
tion particulière à la situation scolaire ou universitaire des can-
didats s’inscrivant directement à ces niveaux d’études.

En revanche, les étudiants étrangers titulaires d’un diplôme 
étranger de fin d’études secondaires sollicitant une première 
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- les étudiants d’Andorre, Monaco, Saint-Marin, Saint-Siège 
et de Suisse ;

- les titulaires d’un visa «étudiant-concours» de court séjour.
Pour un séjour de plus de 3 mois, une carte de séjour ou 
un document provisoire de séjour (récépissé ou convoca-
tion) est toutefois nécessaire pour les ressortissants de ces 
États.
Toute demande d’inscription doit être examinée au fond et de 

manière circonstanciée, la situation du demandeur devant tou-
jours être prise en compte, nonobstant les conditions d’entrée 
en France.

Toutefois, la production du visa de long séjour est une des 
conditions de recevabilité de la demande de carte de séjour 
temporaire.

Un étudiant entré en France avec un visa touristique et dont 
l’établissement a accepté l’inscription prend donc le risque de 
se voir refuser une carte de séjour et de se retrouver en situa-
tion irrégulière avant l’achèvement de son cursus. 

Je vous demande donc de bien vouloir veiller à éviter ce 
type de déconvenue en attirant l’attention des étrangers sollici-
tant une inscription dans votre établissement sur les conditions 
d’entrée des étudiants sur le territoire français. Par ailleurs, 
pour venir étudier en France, les étrangers doivent notamment 
justifier :

- de moyens d’existence, correspondant à au moins 70 % 
de l’allocation d’entretien de base versée aux boursiers fran-
çais pour l’année universitaire écoulée, soit 427 euros par mois 
(2800F) en 2001-2002, sauf pour les ressortissants d’un État 
membre de la Communauté européenne, d’un État partie à 
l’accord sur l’Espace économique européenne, de la Suisse, 

- d’une inscription dans un établissement. L’étudiant doit 
présenter :

- soit un certificat d’immatriculation, d’inscription et de 
préinscription dans un établissement d’enseignement ou de 
formation initiale ;

- soit une attestation d’inscription dans un organisme de 
formation professionnelle ;

- soit une attestation justifiant qu’il bénéficie d’un pro-
gramme de coopération de l’union européenne dans les domai-
nes de l’éducation, de la formation et de la jeunesse.

Ces justificatifs sont produits au consulat, lors de la demande 
de visa et à la préfecture, lors de la demande ou du renouvel-
lement de la carte de séjour.

La validité de la carte de séjour ne peut excéder la durée des 
études suivies. Elle est renouvelable chaque année et dépend 
de l’appréciation par l’autorité préfectorale :

- de l’assiduité dans les études et aux examens ;
- du contrôle de la progression raisonnable dans le cursus 

universitaire ;
- de la cohérence des changements d’ orientation.


